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lois

Loi n° 95-104 du 11 décembre 1995, portant amnistie des délits d'émission de chèques sans provision (1).
Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. - L'amnistie est accordée à toute personne, ayant émis un chèque sans provision et a été établi à son encontre un
certificat de non-payement avant la date du 7 novembre 1995 et n'ayant  pas fait l'objet d'une condamnation définitive et avant l'expiration de
la date du 25 juillet 1996 a procédé à ce qui suit :

1) la reconstitution de la provision auprès de l'établissement bancaire tiré au profit du bénéficiaire ou de sa consignation à la trésorerie
générale pour le compte de ce dernier ou la production d'un écrit avec signature légalisée ou d'un acte authentique comportant la preuve de sa
notification ou du payement du montant du chèque à son profit

2) le payement des frais de notification à l'établissement bancaire tiré.

Art. 2. - L'amnistie est accordée à toute personne condamnée pour délit d'émission de chèque sans provision avant la date du 7 novembre
1995 et ayant procédé à l'accomplissement des dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article premier de la présente loi et ce, avant la date du
25 juillet 1996.

Cette amnistie ne préjudice pas aux droits des tiers et notamment de la partie civile.

Elle ne s'étend ni aux frais de justice même non recouvrés, ni aux confiscations déjà exécutées, ni aux amendes déjà recouvrées.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 11 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

__________

Travaux préparatoires :

(1) Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 7 décembre 1995.
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PREMIER MINISTERE

Arrêté du Premier ministre du 7 décembre 1995,
modifiant l'arrêté du Premier ministre du 14 décembre
1983 portant création des commissions administratives
paritaires des catégories de personnels de l'école
nationale d'administration.

Le Premier ministre,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 73-114 du 17 mars 1973, portant statut
particulier des personnels enseignants des établissements
d'enseignement secondaire général du ministère de l'éducation
nationale,

Vu le décret n° 73-121 du 17 mars 1973, portant statut
particulier des personnels de surveillance des établissements
d'enseignement relevant du ministère de l'éducation nationale,

Vu le décret n° 73-494 du 20 octobre 1973, portant statut des
cadres des bibliothèques, de la documentation et des archives de
l'administration, des collectivités publiques locales et des
établissements publics,

Vu le décret n° 85-267 du 15 février 1985, fixant le statut
particulier au corps administratif commun des administrations
publiques,

Vu le décret n° 88-217 du 16 février 1988, portant statut
particulier au corps des personnels chargés du traitement
automatique de l'informatique,

Vu le décret n° 90-1753 du 29 octobre 1990 fixant les
modalités d'organisation et de fonctionnement des commissions
administratives paritaires,

Vu le décret n° 90-1803 du 5 novembre 1990, fixant le statut
particulier au corps du personnel de secrétariat des administrations
publiques,

Vu le décret n° 91-81 du 11 janvier 1991 relatif à
l'organisation de l'école nationale d'administration,

Vu l'arrêté du Premier ministre du 14 décembre 1983, portant
création des commissions administratives paritaires des catégories
de personnels de l'école nationale d'administration,

Arrête :

Article premier. - Les articles 1 et 2 de l'arrêté du Premier
ministre du 14 décembre 1983 susvisé sont abrogés et remplacés
par les dispositions ci-après :

Article premier (nouveau). - Il est créé à l'école nationale
d'administration des commissions administratives paritaires
compétentes pour les catégories d'agents désignés ci-après
conformément au décret susvisé n° 90-1753 du 29 octobre 1990
fixant les modalités d'organisation et de fonctionnement des
commissions administratives paritaires.

* 1ère commission : administrateur, bibliothécaire, professeur
de l'enseignement secondaire, surveillant général de 1ère classe et
grades équivalents de la catégorie "A2"

* 2ème commission : attaché d'administration, bibliothécaire
adjoint et grades équivalents de la catégorie "A3"

* 3ème commission : secrétaire d'administration, surveillant de
première catégorie et grades équivalents de la catégorie "B"

* 4ème commission : commis d'administration, dactylographe,
agent d'accueil et grades équivalents des catégories "C" et "D"

* 5ème commission : ouvriers de 1ère unité

* 6ème commission : ouvrier de 2ème et 3ème unité.

Article 2 (nouveau). - La composition des commissions
administratives paritaires prévues à l'article 1er (nouveau) du
présent arrêté est fixé comme suit :

* 1ère commission :

- représentants de l'administration

1 titulaire

1 suppléant

- représentants du personnel

1 titulaire

1 suppléant.

* 2ème commission :

- représentants de l'administration

1 titulaire

1 suppléant

- représentants du personnel

1 titulaire

1 suppléant.

* 3ème commission :

- représentants de l'administration

1 titulaire

1 suppléant

- représentants du personnel

1 titulaire

1 suppléant.

* 4ème commission :

- représentants de l'administration

1 titulaire

1 suppléant

- représentants du personnel

1 titulaire

1 suppléant.

* 5ème commission :

- représentants de l'administration

1 titulaire

1 suppléant

- représentants du personnel

1 titulaire

1 suppléant.

* 6ème commission :

- représentants de l'administration

2 titulaires

2 suppléants

- représentants du personnel

2 titulaires

2 suppléants.

décrets et arrêtés
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Art. 2. - Le directeur de l'école nationale d'administration est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Tunis, le 7  décembre 1995.

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA JUSTICE

Arrêté du ministre de la justice du 7 décembre 1995,
portant délégation de signature.

Le ministre de la justice,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, fixant les
attributions du ministère de la justice,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 92-1094 du 9 juin 1992, portant nomination de
Monsieur Sadok Chaâbane ministre de la justice,

Vu le décret n° 93-2545 du 28 décembre 1993, chargeant
Monsieur Bacha Zouari, professeur d'enseignement secondaire
technique, des fonctions de chef de service de l'ordonnancement
des dépenses des bâtiments et de l'équipement à la direction des
affaires administratives et financières au ministère de la justice,

Arrête :

Article premier. - En application des dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17
juin 1975, Monsieur Bacha Zouari, chef de service de
l'ordonnancement des dépenses des bâtiments et de l'équipement à
la direction des affaires administratives et financières, est habilité à
signer par délégation du ministre de la justice tous les actes entrant
dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes à caractère
réglementaires.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er
novembre 1995 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 7 décembre 1995.

Le Ministre de la Justice

Sadok Chaâbane

             Vu

Le Premier Ministre

    Hamed Karoui

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Arrêté du ministre de l'intérieur du 7 décembre 1995,
portant délimitation de la délégation de Kébili-Nord et de
ses secteurs (gouvernorat de Kébili).

Le ministre de l'intérieur,

Vu le décret du 21 juin 1956, portant organisation
administrative du territoire de la République, ensemble les textes
qui l'ont modifié ou complété et notamment la loi n° 83-104 du 3
décembre 1983,

Vu le décret n° 83-1255 du 23 décembre 1983 fixant le
nombre et les dénominations des délégations des gouvernorats de
la République, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu l'arrêté du 27 mars 1969 portant nomenclature des secteurs
relevant de chacune des délégations des gouvernorats de la
République, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu l'avis du gouverneur de Kébili,
Arrête :
Article premier. - Les limites de la délégation de Kébili

Nord et de ses secteurs du gouvernorat de Kébili sont
fixées comme suit :

Gouvernorat de Kébili :
Délégation de Kébili Nord :
Est : d'un point sis sur l'oued Foum El Hassane, la limite part

vers le Nord en suivant le cours de cet oued, passant par Jebel
Tebaga jusqu'à la côte 396, puis devie vers l'Ouest parcourant
2000 m, puis elle suit le cours d'un oued en passant par Borj
Touimra, Aïn Nabch Edhib et Aïn Oum El Aoussam et continue
vers le Nord-Ouest jusqu'à un point situé en plein Chott El Fejij
passant par  des dunes de sable (limite des gouvernorats de Gabès
et de Kébili).

Nord : la limite se confond avec une ligne conventionnelle le
long de chott Fejij jusqu'à la piste reliant Stiftimia et Jebel
Hachichina en un point situé à environ 500 m de Aïn Trar (côte
25).

Ouest : de ladite côte la limite suit la piste reliant entre
Stiftimia et Jebel Hachichina, puis bifurque en formant un demi
cercle à l'Ouest du village de Stiftimia pour aboutir à la route
Stiftimia Kebili jusqu'à Jebel El Oust puis la route reliant entre
Stiftimia et Er-Rabta puis Khenguet Brimba (côte 155) puis une
ligne conventionnelle jusqu'à un point situé à 500 m de l'Aïn
naturelle (Chouchet-Jemna) puis une ligne arbitraire jusqu'à la
route reliant entre Negga et Gataaya, et suit cette route sur une
distance de 2000 m environ puis devie vers l'Ouest jusqu'à la côte
15 sise sur la route reliant Negga à Gataaya, puis suit une ligne
fictive vers le Sud-Ouest le long de Chott El Jerid sur une distance
de 7000 m.

Sud : du dernier point decrit à la limite Ouest situé à 7000 m
environ au Sud-Ouest de Jaziret El Melah, la limite se dirige en
une ligne fictive vers le Sud-Est parcourant une distance de 5000
m environ jusqu'à la route reliant entre Blidet et Gataaya sur une
distance de 3000 m puis devie vers le Sud-Est jusqu'au cours d'un
oued qu'elle suit jusqu'au carrefour de routes Kébili-Bechelli et
Kébili-Blidet et la route menant de Bechelli à Kébili, puis l'avenue
Salah Ben Youssef, l'avenue de la République, l'avenue Hassen
Hosni Abdelwahab, la piste agricole connue par Dar El
Kouskoussi traversant l'oasis, le cours d'un oued, une ligne
arbitraire passant par la chaine montagneuse de Jebel Tebaga
jusqu'à Khenguet Ghar Ettine, puis la chaine montagneuse de
Jebel El Oust jusqu'à la côte 272 (Guelib El Gammoudi) puis une
ligne fictive jusqu'à la côte 302 (Jebel Mecheguig) puis une ligne
fictive jusqu'à l'oued Foum El Hassane (rencontre des oueds
secondaires) pour aboutir à la limite Est.

Les secteurs

1/ Secteur de Kebili Nord :
- Nord : la limite Nord est comprise entre Khenguet Ghar

Ettine et la G.P 16 sise sur Jebel El Oust
- Nord Ouest : la limite suit la GP 16 jusqu'à Khenguet

Kouchet Ejjir, puis le cours de l'oued El Melah jusqu'au point de
rencontre des routes Kébili El Gataya et Tenbib Bechelli

- Sud : la limite est représentée par la route de
Tenbib-Bechelli.

- Sud Est : de la rencontre de la route Tenbib Bechelli et de la
route Kébili-Bechelli, la limite se dirige vers le Nord, en suivant la
route de Kébili, l'avenue Salah Ben Youssef, l'avenue de la
République, l'avenue de Hassen Hosni Abdelwahab, la piste
agricole connue sous le nom de Dar El Kouskoussi passant par
l'oasis, le cours d'un oued jusqu'à Jebel Tebaga, puis une ligne
fictive jusqu'à Khenguet Ghar Ettine.
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2/ Secteur de Saïdane :

- Nord Est : la limite est représentée par la limite Est de la
délégation de Kébili Nord.

- Nord Ouest : la limite part de la côte 272 (Guelib El
Gammoudi) en une ligne fictive vers le Nord jusqu'au point
kilométrique 21 situé sur la GP 16 près de Aïn Marsit puis une
ligne fictive jusqu'à un point distant de 1500 m environ au Sud Est
de Aïn Essid puis bifurque vers le Nord Est passant près de Aroug
Oum El Ferth, jusqu'à la limite Est au milieu de Chott El Fejij.

- Sud : la limite part de la côte 272 (Guelib El Gammoudi)
pour aboutir à la côte 302 (Jebel Mchéguig) puis suit une ligne
fictive vers le Sud-Est jusqu'à l'Oued Foum El Hassane pour
aboutir à la limite Est.

3) Secteur de Limaguess-Estiftimia :

- Est : la limite est représentée par la limite Nord-Ouest du
secteur de Saïdane.

- Nord : la limite part d'un point situé au milieu de Chott El
Fejij (rencontre de la limite Nord Est et Nord Ouest du secteur de
Saïdane) et se dirige vers l'Ouest en une ligne fictive jusqu'au point
distant de 500 m environ de Aïn Trarfi situé sur la piste reliant
Estiftimia à Jebel Hachichina.

- Ouest : la limite se confond avec la route de Estiftimia -
Kébili puis bifurque en formant un demi cercle à l'Ouest du village
de Estiftimia pour aboutir à la route Estiftimia Kebili jusqu'à Jebel
El Oust.

- Sud : la limite suit Jebel El Oust jusqu'à Khenguet Ghar
Ettine et aboutit à la côte 272 (Guelib El Gammoudi).

4/ Secteur d'El Mansoura :

- Nord-Est : de la GP 16 au niveau de Jebel El Oust la limite
suit Jebel El Oust jusqu'à la route reliant les villages d'Estiftimia à
Er-Rabta,

- Nord-Ouest : de la route reliant Estiftimia à Er-Rabta, la
limite se dirige vers le Sud jusqu'au point situé à 1000 m environ à
l'Est de Sidi Nasr.

- Sud-Ouest : du point situé à 1000 m à l'Est de Sidi Nasr la
limite suit la route reliant entre El Mansoura et Er-Rabta sur une
distance de 1000 m puis la piste agricole connue sous le nom de
Maslak El Melah traversant l'oasis jusqu'à la GP 16, qu'elle suit sur
une distance de 1000 m environ jusqu'à l'Oued El Melah.

- Sud-Est : la limite suit l'oued El Melah jusqu'à Khenguet
Kouchet Ejjir puis la GP 16 jusqu'à Jebel El Oust.

5) Secteur d'Er-Rabta :

- Nord-Est : la limite part de la côte 155 (Ras Brimba)
parcourant une distance de 1000 m jusqu'à Khenguet Brimba

- Sud-Est : la limite suit la route reliant Estiftimia à Er-Rabta,
et avant d'arriver à Er-Rabta à 1000 m environ elle dévie vers le
Sud jusqu'au point situé à 1000 m à l'Est de Sidi Nasr sur la route
reliant les deux villages d'El Mansoura et d'Er-Rabta, puis vers le
Sud-Ouest en une ligne fictive traversant Khendak El Kamel
jusqu'à la GP 16.

- Sud-Ouest : la limite correspond à la GP 16.

- Nord Ouest : de la côte 155 (Ras Brimba) la limite se dirige
vers le Sud Ouest en une ligne fictive, pour atteindre le croisement
de deux pistes menant d'Er-Rabta à Menchia et de Fedj El Rih à
Menchia près de Jaziret El Hawamed puis devie vers le Sud
jusqu'au croisement entre l'oued Brimba et la route vicinale
Tombar Er-Rabta en continuant dans la même direction jusqu'à la
GP 16.

6) Secteur de Tombar :

- Nord et Ouest : les deux limites se confondent en une partie
avec la limite entre les deux délégations de Kébili Nord et de Souk
Lahad de la côte 155 (Ras Brimba) jusqu'à Jaziret El Melah

- Sud : de la côte 15 située sur la piste reliant Negga à Gataaya
près de Jaziret El Melah, la limite se dirige en une ligne fictive
vers le Nord Est jusqu'à la GP 16 au niveau de la côte 20 puis
dévie avec cette route sur une distance de 500 m jusqu'à sa
rencontre avec la limite Nord Ouest du secteur d'Er-Rabta.

- Est : la limite est représentée par la limite Nord Ouest du
secteur d'Er-Rabta.

7) Secteur de Telmine :

- Nord Est : la limite est représentée par la limite Sud Ouest du
secteur d'El Mansoura.

- Nord Ouest : du point situé à 1000 m à l'Est de Sidi Nasr la
limite suit une ligne fictive passant par Khendak El Kamel jusqu'à
la GP 16, en continuant dans la même direction en une ligne
fictive jusqu'à la route reliant Tenbib et Bechelli (point situé à 500
m à l'Ouest de Jaziret Tifoud).

- Sud Ouest : la limite suit la route reliant Tenbib et Bechelli
jusqu'au point de croisement entre ladite route et la route reliant
Kébili à Gataaya et l'Oued El Malah.

- Sud Est : la limite suit le cours de l'oued El Malah.

8) Secteur de Tenbib :

- Nord Est : la limite commence du point de croisement de la
piste reliant entre Tenbib et Bechelli et la piste reliant entre Kébili
et El Gataaya, et l'oued El Malah en suivant la piste reliant Tenbib
à Bechelli sur une distance de 500 m environ à l'Ouest de Jaziret
Tifoud puis dévie vers le Nord en une ligne fictive jusqu'à la GP
16, puis suit ladite route sur une distance de 500 m environ.

- Nord Ouest : la limite correspond à la limite Sud du secteur
de Tombar

- Sud : la limite part du point de croisement de la piste El
Gataaya- Kébili et celle de Bechelli-Tenbib, en se dirigeant vers
l'Ouest, et suit la piste reliant entre Kébili et El Gataaya jusqu'à
Tabiet El Aami sur une distance de 1500 m environ à l'Est d'El
Gataaya et de ce point la limite contourne le côté Nord-Ouest de
ladite Tabiet jusqu'à la piste reliant entre El Gataaya et Negga en
un point situé à 1000 m environ au Nord Ouest d'El Gataaya, et de
ce point, la limite suit ladite piste vers le Nord Ouest jusqu'à la
limite séparative entre les délégations de Kébili Nord et de Souk
Lahad.

9) Secteur d'El Gataaya :

- Nord : la limite est représentée par la limite Sud du secteur
de Tenbib.

- Ouest : de la côte 15 sise sur la piste reliant entre Negga et El
Gataaya, la limite se dirige vers le Sud Ouest sur une distance de
7000 m

- Sud : du dernier point de la limite Nord, la limite se
dirige vers l'Est jusqu'à la piste reliant Negga à El Blidette, puis
dévie vers le Sud Est contournant des dunes de sable, jusqu'au
cours d'un oued, qu'elle suit jusqu'au croisement de la piste
reliant entre Tenbib et Bechelli et la piste reliant entre Kébili et
El Gataaya.

- Est : du point précité la limite suit la piste reliant entre
Bechelli et Tenbib jusqu'au croisement entre ladite piste et la piste
reliant El Gataaya à Kébili.

Art. 2. - Le gouverneur de Kébili est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Tunis, le 7 décembre 1995.

Le Ministre de l'Intérieur

Mohamed J'gham

              Vu

Le Premier Ministre

    Hamed Karoui



N° 100Journal Officiel de la République Tunisienne  — 15 décembre 1995Page 2294

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR

Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur du 7
décembre 1995, fixant la liste des départements dans
les instituts supérieurs des études technologiques.

Le ministre de l'enseignement supérieur,

Sur proposition des directeurs des instituts supérieurs des
études technologiques,

Vu la loi n° 92-50 du 18 mai 1992, relative aux instituts
supérieurs des études technologiques,

Vu la loi n° 92-51 du 18 mai 1992, portant création d'instituts
supérieurs des études technologiques à Tunis, Sousse et à Sfax,

Vu la loi n° 95-41 du 24 avril 1995, portant transformation
d'établissements de l'enseignement supérieur en instituts supérieurs
d'études technologiques,

Vu le décret n° 92-2055 du 16 novembre 1992, relatif à la
définition des attributions, de la composition, de l'organisation et
du fonctionnement des organes de direction des instituts supérieurs
des études technologiques,

Vu l'arrêté du ministre de l'éducation de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique du 3 février 1990, fixant la
liste des départements et des unités de recherche dans les
établissements d'enseignement supérieur et de recherche
scientifique, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment l'arrêté du 7 avril 1994,

Vu l'arrêté des ministres de l'éducation de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique, de l'agriculture, du
transport, du tourisme et de l'artisanat, des communications, de la
culture et de l'information, de la santé publique, des affaires
sociales et de la jeunesse et de l'enfance du 19 décembre 1990,
fixant la liste des établissements d'enseignement supérieur relevant
de chaque université,

Vu l'avis du directeur des instituts supérieurs des études
technologiques au ministère de l'enseignement supérieur,

Arrête :

Article premier. - La liste des départements de l'institut
supérieur des études technologiques de Tunis est fixée
comme suit :

1 - département de génie mécanique

2 - département de génie électrique

3 - département de génie civil

4 - département de gestion des entreprises

5 - département des techniques de commercialisation

6 - département d'administration et communication.

Art. 2. - La liste des départements de l'institut supérieur des
études technologiques de Nabeul est fixée comme suit :

1 - département de génie mécanique

2 - département de génie électrique

3 - département de maintenance industrielle

4 - département d'informatique

5 - département de génie civil

6 - département de gestion des entreprises.

Art. 3. - La liste des départements de l'institut supérieur des
études technologiques de Sousse est fixée comme suit :

1 - département de génie électrique

2 - département de maintenance industrielle

3 - département d'informatique

4 - département de gestion des entreprises.

Art. 4. - La liste des départements de l'institut supérieur des
études technologiques de Ksar Helal est fixée comme suit :

1 - département de textile - habillement

2 - département de chimie industrielle

3- département des techniques de commercialisation.

Art. 5. - La liste des départements de l'institut supérieur des
études technologiques de Sfax est fixée comme suit :

1- département de génie mécanique

2- département de génie civil

3 - département d'informatique

4- département de gestion des entreprises

5- département des techniques de commercialisation.

Art. 6. - La liste des départements de l'institut supérieur des
études technologiques de Gabès est fixée comme suit :

1- département de génie électrique

2- département de génie mécanique

3- département de génie chimique

4- département de gestion des entreprises.

Art. 7. - La liste des départements de l'institut supérieur des
études technologiques de Gafsa est fixée comme suit :

1- département de génie électrique

2- département de génie mécanique

3- département de génie civil et minier

4- département de gestion des entreprises.

Art. 8. - Sont abrogés les paragraphes des articles suivants
prévus par l'arrêté du 3 février 1990 susvisé.

- paragraphe 7 de l'article 3

- paragraphes 8 et 9 de l'article 6.

Art. 9. - Est abrogé l'alinéa 6 de l'article 5 de l'arrêté du 19
décembre 1990 susvisé.

Tunis, le 7 décembre 1995.

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi

              Vu

Le Premier Ministre

    Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur du 7
décembre 1995, modifiant et complétant l'arrêté du 3
février 1990, fixant la liste des départements et des
unités de recherches, dans les établissements
d'enseignement supérieur et de recherche scientifique.

Le ministre de l'enseignement supérieur,

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique telle que modifiée par la loi
n° 92-122 du 29 décembre 1992, portant loi de finances pour la
gestion 1993,

Vu la loi n° 95-40 du 24 avril 1995, portant création,
transformation et scission d'établissements d'enseignement
supérieur,

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant
organisation des universités et des établissements d'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique, ensemble les textes qui
l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 93-423 du 17
février 1993,

Vu l'arrêté du 3 février 1990 fixant la liste des départements et
des unités de recherches dans les établissements d'enseignement
supérieur et de recherche scientifique, ensemble les textes qui l'ont
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modifié ou complété et notamment l'arrêté du ministre de
l'éducation et des sciences du 7 avril 1994,

Vu les avis du doyen de la faculté de droit, des sciences
économiques et politiques de Sousse, et des directeurs de l'institut
Bourguiba des langues vivantes, de l'école nationale d'architecture
et d'urbanisme de Tunis et des écoles des beaux arts de Tunis et
Sfax,

Sur proposition des présidents de l'université de Tunis I, Tunis
II, du centre et de Sfax pour le Sud,

Arrête :

Article premier. - Est supprimé du paragraphe (3) de l'article 2
de l'arrêté du 3 février 1990 susvisé, fixant la liste des
départements à l'institut Bourguiba des langues vivantes, le
département de la formation générale, et est créé un nouveau
département dénommé "département du développement de
l'enseignement de l'anglais spécialisé".

Art. 2. - Le paragraphe (5) de l'article 3 de l'arrêté du 3 février
1990 susvisé, fixant la liste des départements à l'institut
technologique d'art, d'architecture et d'urbanisme, est abrogé et
remplacé par les deux paragraphes suivants :

Pragraphe 5 nouveau : l'école des beaux arts de Tunis :

- département des arts plastiques,

- département d'art et métiers.

Paragraphe 5 bis : l'école nationale d'architecture et
d'urbanisme de Tunis :

-  département d'architecture,

- département d'urbanisme.

Art. 3. - Il est ajouté au paragrphe 3 de l'article 5 de l'arrêté du
3 février 1990 susvisé, fixant la liste des départements à la faculté
de droit, des sciences économiques et politiques de Sousse, ce qui
suit :

- département de gestion et méthodes quantitatives.

Art. 4. - Il est ajouté à l'article 6 de l'arrêté du 3 février 1990
susvisé, fixant la liste des départements et des unités de recherche
des établissements d'enseignement supérieur et de recherche
scientifique relevant de l'université de Sfax, un paragraphe 10 ainsi
libellé :

10 - l'école des beaux arts de Sfax :

- département des arts plastiques,

- département d'art et métiers.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 7 décembre 1995.

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur du 7
décembre 1995, portant délégation de signature.

Le ministre de l'enseignement supérieur,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975 autorisant les ministres
et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 94-2341 du 16 novembre 1994, portant
nomination de Monsieur Dali Jazi ministre de l'enseignement
supérieur,

Vu le décret n° 94-1862 du 31 août 1994 chargeant
Mademoiselle Samia Trabelsi, administrateur, des fonctions de
chef de service des équipements mobiliers et du matériel roulant
au ministère de l'éducation et des sciences (section enseignement
supérieur),

Arrête :

Article premier - Conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du
17 juin 1975, Mademoiselle Samia Trabelsi, administrateur
chargée des fonctions de chef de service des équipements
mobiliers et du matériel roulant, est autorisée a signer par
délégation du ministre de l'enseignement supérieur tous les actes
entrant dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes à
caractère réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
sa publication au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 7 décembre 1995.

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du ministre du commerce du 7 décembre 1995,
portant modification de l'arrêté du 30 août 1994, fixant
les listes des produits soumis au contrôle technique à
l'importation et à l'exportation.

Le ministre du commerce,

Vu la loi 94-41 du 7 mars 1994 relative au commerce extérieur
et notamment son article 11,

Vu le décret n° 94-1744 du 29 août 1994 relatif aux
modalités de contrôle technique à l'importation et à l'exportation
et aux organismes habilités à l'exercer et notamment son article
premier,

Vu l'arrêté su ministre de l'économie nationale du 31 août
1994, fixant les listes des prosuits sousmis au contrôle
technique à l'importation et à l'exportation et notamment son
article premier,

Arrête :

Article premier - Sont ajoutés à la liste B portant produits
importés sousmis au régime de la certification, les produits
figurant à la liste annexée au présent arrêté.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 7 décembre 1995.

Le Ministre du Commerce

Slaheddine Ben M'Barek

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui
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Liste des produits ajoutés à la liste "B"
portant produits importés soumis

au régime de la certification

58.07

61.01

61.02

61.03

61.04

Etiquettes, écussons et articles
similaires en matières textiles, en
pièces, en rubans ou découpés, non
brodés :

Manteaux, cabans, capes, anoraks,
blousons et articles similaires, en
bonneterie, pour hommes ou
garçonets, à l'exclusion des articles
du n° 61.03 :

Manteaux, cabans, capes, anoraks,
blousons et articles similaires, en
bonneterie, pour femmes ou
fillettes, à l'exclusion des articles
du n° 61.04 :

Costumes ou complets, ensembles
vestons, pantalons, salopettes à
bretelles, culottes et shorts (autres
que pour le bain), en bonneterie,
pour hommes ou garçonnets :

Costumes tailleurs, ensembles
vestes, robes, jupes-culottes,
pantalons, salopettes à bretelles,
culottes et shorts (autres que pour
le bain), en bonneterie, pour
femmes ou fillettes :

580710110
580710120
580710910
580710920
580790100
580790900

610110000
610120000
610130010
610130020
610190100
610190900

610210000
610220000
610230010
610230020
610290100
610290900

610311000
610312000
610319100
610319900
610321000
610322000
610323000
610329100
610329900
610331000
610332000
610333000
610339100
610339900
610341000
610342000
610343000
610349100
610349900

610411000
610412000
610413000
610419100
610419900
610421000
610422000
610423000
610429100
610429900
610431000
610432000
610433000
610439100
610439900

61.05

61.06

61.07

61.08

Chemises et chemisettes, en
bonneterie, pour hommes ou
garçonnets :

C h e m i s i e r s ,  b l o u s e s ,
blouses-chemisiers et chemisettes
en bonneterie pour femmes ou
fillettes :

Slips, caleçons, chemises de nuits,
pyjamas, peignoirs de bain, robes
de chambre et articles similaires,
en bonneterie, pour hommes ou
garçonnets :

Combinaisons ou fonds de robes,
jupons, slips chemises de nuit,
pyjamas déshabillés, peignoirs de
bain, robes de chambre et articles
similaires, en bonneterie, pour
femmes ou fillettes :

610441000
610442000
610443000
610444000
610449100
610449900
610451000
610452000
610453000
610459100
610459900
610461000
610462000
610463000
610469100
610469900

610510000
610520010
610520020
610590100
610590900

610610000
610620010
610620020
610690100
610690900

610711000
610712010
610712020
610719100
610719900
610721000
610722010
610722020
610729100
610729900
610791000
610792010
610792020
610799100
610799200
610799900

610811010
610811020
610819100
610819900
610821000
610822010
610822020
610829100
610829900
610831000

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P
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61.09

61.10

61.11

Ex 61.12

61.13

61.14

Ex 61.15

T-shirt et maillots de corps, en
bonneterie :

Chandails, pull-overs, cardigans,
gilets et articles similaires, y
compris les sous-pulls, en
bonnetterie :

Vêtements et accessoirs du
vêtement, en bonneterie pour
bébés :

Survêtements de sport (training),
combinaisons et ensemble de ski,
maillots, culottes et slips de bain
en bonneterie :

Vêtements confectionnés en
étoffes de bonneterie des n°s
59.03, 59.06 ou 59.07 :

Autres vêtements en bonneterie :

Collants (bas-culottes), mi-bas,
chaussettes et autres articles
chaussants y compris les bas à
varices, en bonneterie :

610832010
610832020
610839100
610839900
610891000
610892010
610892020
610899100
610899900

610910000
610990100
610990210
610990220
610990900

611010000
611020000
611030010
611030020
611090100
611090900

611110000
611120000
611130000
611190100
611190900

611211000
611212000
611219100
611219900
611220010
611220090
611231000
611239100
611239900
611241000
611249100
611249900

611300010
611300020
611300090

611410000
611420000
611430010
611430020
611490100
611490900

611511000
611512000
611519100
611519900
610520100
611520200
611520900

61.16

61.17

62.01

62.02

62.03

Ganterie en bonneterie :

Autres accessoires confectionnés
ou d'accessoires du vêtement, en
bonneterie :

Manteaux, cabans, capes, anoraks,
blousons et articles similaires, pour
hommes ou garçonnets, à
l'exclusion des articles du n°
62.03 :

Manteaux, cabans, capes, anoraks,
blousons et articles similaires, pour
femmes ou fillettes, à l'exclusion
des articles du n° 62.04 :

Costumes ou complets, ensembles,
vestons, pantalons, salopettes à

611591000
611592900
611593900
611599100
611599900

611610000
611691000
611692000
611693000
611699100
611699900

611710100
611710200
611710300
611710900
611720100
611720200
611720300
611720900
611780110
611780190
611780910
611780920
611780990
611790010
611790020
611790030
611790040
611790090

620111000
620112000
620113010
620113020
620119100
620119900
620191000
620192000
620193010
620193020
620199100
620199900

620211000
620212000
620213010
620213020
620219100
620219900
620291000
620292000
620293010
620293020
620299100
620299900

620311000
620312000

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P
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62.04

62.05

bretelles, culottes et shorts (autres
que pour le bain), pour hommes ou
garçonnets :

Costumes tailleurs, ensembles,
vestes, robes, jupes, jupes-culottes,
pantalons, salopettes à bretelles,
culottes et shorts (autres que pour
le bain), pour femmes ou fillettes :

chemises et chemisettes, pour
hommes ou garçonnets

620319100
620319900
620321000
620322000
620323000
620329100
620329900
620331000
620332000
620333000
620339100
620339900
620341000
620342010
620342020
620343010
620343020
620349100
620349900

620411000
620412000
620413000
620419100
620419900
620421000
620422000
620423000
620429100
620429900
620431000
620432000
620433000
620439100
620439900
620441000
620442000
620443000
620444000
620449100
620449900
620451000
620452000
620453000
620459100
620459900
620461000
620462010
620462020
620463010
620463020
620469100
620469900

620510000
620520000
620530010
620530020
620590100
620590900

62.06

62.07

62.08

62.09

62.10

C h e m i s i e r s ,  b l o u s e s ,
blouses-chemisiers et chemisettes,
pour femmes ou fillettes :

Gilet de corps, slips, calçons,
chemises de nuit pyjamas,
peignoirs de bain, robes de
chambre et articlees similaires,
pour hommes ou garçonnets :

Gilets de corps et chemises de jour,
combinaisons ou fonds de robes,
jupons, slips, chemises de nuit,
pyjamas, déshabillés, peignoirs de
bain, robes de chambre et articles
similaires, pour femmes ou
fillettes :

Vêtements et accessoirs du
vêtement pour bébés :

Vêtements confectionnés en
produits des n°s 56.02, 56.03,
59.03, 59.06 ou 59.07 :

620610000
620620000
620630000
620640010
620240020
620690000

620711000
620719100
620719910
620719990
620721000
620722010
620722020
620729100
620729900
620791000
620792010
620792020
620799100
620799900

620811010
620811020
620819100
620819900
620821000
620822010
620822020
620829100
620829900
620891000
620892010
620892020
620899100
620899900

620910000
620920000
620930000
620990100
620990900

621010010
621010020
621010090
621020010
621020020
621020090
621030010
621030020
621030090
621040010
621040020
621040090
621050010
621050020
621050090

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P
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Ex 62.11

Ex 62.12

62.13

62.14

62.15

62.16

Survêtements de sport (training),
combinaisons et ensembles de ski,
maillots, culottes et slips de bain,
autres vêtements

Soutiens-gorge, gaines corsets,
bretelles, jarre-telles, jarretières et
articles similaires et leurs parties,
même en bonneterie :

Mouchoirs et pochettes :

Châles, écharpes, foulards,
cache-nez, cache-col, mantilles,
voiles et voilettes et articles
similaires :

Cravates, noeuds papillons et
foulards cravates :

Ganterie :

621111100
621111200
621111900
621112100
621112200
621112900
621120010
621120090
621131100
621131900
621132100
621132909
621133110
621133120
621133910
621133920
621139100
621139200
621139900
621141100
621141900
621142100
621142909
621143110
621143120
621143910
621143920
621149100
621149200
621149900

621210100
621210910
621210990
621220100
621230100
621230910
621230990
621290110
621290910

621310000
621320000
621390010
621390090

621410000
621420000
621430000
621440000
621490000

621510000
621520010
621520020
621590000

621600100
621600910
621600990

63.01

63.02

63.03

63.04

Couvertures

Linge de lit, de table, de toilette ou
de cuisine

Vitrages, rideaux et stores
d'intérieur, cantonnières et tours de
lits :

Autres articles d'ameublement, à
l'exclusion de ceux du n° 94.04 :

630110000
630120000
630130000
630140000
630190000

630210010
630210020
630210090
630221000
630222010
630222020
630229010
630229090
630231000
630232010
630232020
630239010
630239090
630240010
630240020
630240090
630251000
630252000
630253010
630253020
630259010
630259090
630260100
630260200
630291000
630292000
630293010
630293020
630299010
630299090

630311000
630312000
630319010
630319090
630391000
630392000
630399010
630399090

630411010
630411020
630411090
630419010
630419020
630419090
630491010
630491020
630491090
630492000
630493000
630499010
630499090

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P

N°
de position Désignation des produits

Numéros
N.G.P
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MINISTERE DE L'EDUCATION

NOMINATIONS

Par décret n° 95-2414 du 7 décembre 1995.
Monsieur Abderrazak Kilani, professeur principal de

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de
sous-directeur de l'enseignement secondaire à la direction
régionale de l'enseignement de Gafsa.

Par décret n° 95-2415 du 7 décembre 1995.
Monsieur Ferjani Sahbi, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de chef de service des statistiques du deuxième degré de
l'enseignement de base et de l'enseignement secondaire à la
sous-direction de la statistique à la direction de la prospective de la
statistique au ministère de l'éducation.

Par décret n° 95-2416 du 7 décembre 1995.
Monsieur Khemaies Kouki, professeur principal de

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de chef de
service de l'animation socio-culturelle à la direction régionale de
l'enseignement de Ben Arous.

Par décret n° 95-2417 du 7 décembre 1995.
Monsieur Abdallah Ben Abdallah, professeur de

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de chef de
service de la coordination et du suivi du travail des centres
régionaux, de l'éducation et de la formation continue à la
sous-direction de l'organisation administrative à la direction de la
formation administrative à la direction générale de la formation
continue au ministère de l'éducation.

MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Arrêté du ministre de l'industrie du 7 décembre 1995
portant 4ème renouvellement du permis de recherche
de substances minérales du second groupe dit permis
"Kerkennah Ouest".

Le ministre de l'industrie,

Vu le décret du 1er janvier 1953, sur les mines,

Vu le décret du 13 décembre 1948 instituant des dispositions
spéciales pour faciliter la recherche et l'exploitation des substances
minérales du 2ème groupe, ensemble les textes qui l'ont modifié
ou complété,

Vu la loi n° 80-41 du 18 juin 1980, portant approbation de la
convention, du cahier des charges et leurs annexes signés à Tunis
le 30 décembre 1978 par l'Etat Tunisien d'une part, l'Entreprise
Tunisienne d'Activités Pétrolières (ETAP) et Houston Oil And
Minerals Of Tunisia Inc (HOMT) d'autre part,

Vu la loi n° 85-93 du 22 novembre 1985, ratifiant le décret loi
n° 85-9 du 14 septembre 1985 instituant des dispositions spéciales
concernant la recherche et la production des hydrocarbures
liquides et gazeux,

Vu la loi n° 87-9 du 6 mars 1987, portant modification du
décret loi sus-visé,

Vu la loi n° 90-56 du 18 juin 1990, portant encouragement à la
recherche et à la production des hydrocarbures,

Vu le décret n° 86-200 du 7 février 1986, portant composition
et fonctionnement du comité consultatif des hydrocarbures,

Vu l'arrêté du 15 mai 1979, portant instituation du permis de
recherche de substances minérales du second groupe dit permis
"Kerkennah Ouest",

Vu l'arrêté du 24 mai 1983, portant institution de la concession
d'exploitation de substances minérales du second groupe dite
concession "Hajeb - Guébia",

Vu l'arrêté du 16 avril 1984, portant premier renouvellement
du permis "Kerkennah Ouest",

Vu l'arrêté du 8 septembre 1986, portant 2ème renouvellement
du permis "Kerkennah Ouest",

Vu l'arrêté du 5 janvier 1987, portant admission du permis
"Kerkennah Ouest" au bénéfice des dispositions du décret loi
susvisé,

Vu l'arrêté du 27 juin 1988, portant extention d'une année de la
période du 2ème renouvellement du permis "Kerkennah Ouest",

Vu l'arrêté du 26 juillet 1988, portant instituation de la
concession d'exploitation de substances minérales du second
groupe dite concession "Gremda",

Vu l'arrêté du 3 juillet 1989, portant extention de six mois de
la période du 2ème renouvellement du permis "Kerkennah Ouest",

Vu l'arrêté du 19 octobre 1989, portant 3ème renouvellement
du permis "Kerkennah Ouest" au profit des compagnies ETAP et
Bristish Gas Tunisia Inc (B.G Tunisia inc),

Vu l'arrêté du 22 août 1992, portant extention de deux ans de
la période du 3ème renouvellement du permis "Kerkennah Ouest",

Vu l'arrêté du 30 décembre 1992, portant institution de la
concession d'exploitation de substances minérales du 2ème groupe
dite concession '"Rhemoura",

Vu la lettre du 27 mars 1989 par laquelle la société Houston
Oil And Minerals Of Tunisia Inc (HOMT) a informé l'autorité
concédante qu'elle a vendu la totalité des intérêts et obligations
qu'elle détient sur le permis "Kerkennah Ouest" et les concessions
"El Hajeb-Guébiba" et "Gremda" à la société "B.G" Tunisia Inc,

Vu la lettre du 4 novembre 1992 par laquelle B.G Tunisia inc
a notifié à l'autorité concédante la cession de ses intérêts dans le
permis Kerkennah Ouest au profit de British Gas Tunisia Limited
(BGTL),

Vu la demande déposée le 23 mars 1994 à la direction
générale des mines, demande par laquelle les sociétés ETAP et
BGTL ont sollicité le 4ème renouvellement dudit permis,

Vu l'avis favorable émis par le comité consultatif des
hydrocarbures lors de sa réunion du 2 juin 1994,

Vu le rapport du directeur général de l'energie,

Arrête :
Article unique - Est renouvelé au profit de l'entreprise

Tunisienne d'Activités Pétrolières et British Gas Tunisia Limited,
pour une période de deux ans et demi prenant fin le 24 novembre
1996, le permis de recherche de substances minérales du 2ème
groupe dit permis "Kerkennah Ouest".

Ce permis renouvelé couvre une superficie de 1516 km2 soit
379 périmètres élémentaires et est délimité conformément à
l'article 37 du décret du 1er janvier 1953 sur les mines par les
sommets et les numéros de repères suivants :

Bloc - A -
_____________________________________________________

Sommets      N° de repères        Sommets        N° de repères
_____________________________________________________

      1                  370.560                   26                 402.564

     2                  382.560                   27                 402.562

     3                  382.562                   28                 406.562

     4                  388.562                   29                 406.560

     5                  388.560                   30                 414.560

     6                  390.560                   31                 414.554

     7                  390.554                   32                 412.554

     8                  396.554                   33                 412.536
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_____________________________________________________

Sommets      N° de repères        Sommets        N° de repères
_____________________________________________________

     9                  396.560                   34                 404.536

   10                  394.560                   35                 404.532

   11                  394.562                   36                 386.532

   12                  396.562                   37                 386.544

   13                  396.566                   38                 380.544

   14                  388.566                   39                 380.550

   15                  388.570                   40                 386.550

   16                  390.570                   41                 386.554

   17                  390.572                   42                 388.554

   18                  402.572                   43                 388.558

   19                  402.570                   44                 382.558

   20                  404.570                   45                 382.556

   21                  404.568                   46                 380.556

   22                  402.568                   47                 380.550

   23                  402.566                   48                 370.550

   24                  400.566                   49/1              370.560

   25                  400.564
_____________________________________________________

Bloc - B -
_____________________________________________________

Sommets      N° de repères         Sommets        N° de repères
_____________________________________________________

      1                  418.564                  10                  434.572

    2                  418.566                   11                  438.572

    3                  416.566                   12                  438.574

    4                  416.578                   13                  450.574

    5                  428.578                   14                  450.554  

    6                  428.572                   15                  430.554

    7                  432.572                   16                  430.564

    8                  432.568                   17/1               418.564

    9                  434.568
_____________________________________________________

Tunis, le 7 décembre 1995.
Le Ministre de l'Industrie
Slaheddine Bouguerra

Vu
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'industrie du 7 décembre 1995
portant délégation de signature.

Le ministre de l'industrie,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 95-144 du 25 janvier 1995, portant nomination
du ministre de l'industrie,

Vu le décret n° 95-916 du 12 mai 1995, fixant les attributions
du ministère de l'industrie,

Vu le décret n° 95-917 du 22 mai 1995, portant organisation
du ministère de l'industrie,

Vu le décret n° 95-2188 du 30 octobre 1995, portant
nomination de Monsieur Othman M'Barek, contrôleur général des
services publics, en qualité d'inspecteur général de l'industrie au
ministère de l'industrie,

Arrête :

Article premier - Conformément aux dispositions du
paragraphe deux de l'article premier du décret susvisé n° 75-384
du 17 juin 1975, Monsieur Othman M'Barek, inspecteur générale
de l'industrie, est habilité à signer par délégation du ministre de
l'industrie tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions à
l'exclusion des textes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Monsieur Othman M'Barek, est autorisé à sous
déléguer sa signature à des fonctionnaires des catégories "A" et
"B" soumis à son autorité dans les conditions fixées à l'article
deux du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 7 décembre 1995.
Le Ministre de l'Industrie
Slaheddine Bouguerra

Vu
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'industrie du 7 décembre 1995
portant délégation de signature.

Le ministre de l'industrie,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 95-144 du 25 janvier 1995, portant nomination
du ministre de l'industrie,

Vu le décret n° 95-916 du 12 mai 1995, fixant les attributions
du ministère de l'industrie,

Vu le décret n° 95-917 du 22 mai 1995, portant organisation
du ministère de l'industrie,

Vu le décret n° 95-2199 du 11 novembre 1995, portant
nomination de Monsieur Mefteh Amara, ingénieur en chef en
qualité de directeur du développement de l'agro-alimentaire à la
direction générale de l'agro-alimentaire au ministère de l'industrie,

Arrête :

Article premier - Conformément aux dispositions du
paragraphe deux de l'article premier du décret susvisé n° 75-384
du 17 juin 1975, Monsieur Mefteh Amara, directeur du
développement de l'agro-alimentaire, est habilité à signer par
délégation du ministre de l'industrie tous les actes entrant dans le
cadre de ses attributions à l'exclusion des textes à caractère
réglementaire.

Art. 2. - Monsieur Mefteh Amara, est autorisé à sous déléguer
sa signature à des fonctionnaires des catégories "A" et "B" soumis
à son autorité dans les conditions fixées à l'article deux du décret
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 7 décembre 1995.
Le Ministre de l'Industrie

Slaheddine Bouguerra
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

NOMINATION

Par arrêté du ministre de l'industrie du 7 décembre
1995.

Monsieur Sami Cherif est nommé administrateur représentant
l'Etat au conseil d'administration de la Société Italo-Tunisienne
d'Exploitation de Pétrole, et ce, en remplacement de Monsieur
Mounir Jaïdane.








